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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« lucratifs »,

ajouter les mots

« , en excluant les structures éphémères, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise propose d’interdire les structures éphémères 
dans la protection de l’enfance.

La dangerosité des structures privées lucratives, en protection de l’enfance comme dans l’ensemble 
du champ social et médico-social n’est plus à démontrer, tant les scandales s’accumulent. 
Cependant, les structures éphémères qui peuvent être montées par des acteurs non lucratifs sont tout 
aussi dangereuse. Le cas de la MECS éphémère montée par l’association Domino Assist’M ASE 
(aujourd’hui Liberi) est particulièrement parlant : logement insalubre, intervention de 
professionnels peu ou pas diplômés, mélange d’enfants n’ayant pas les mêmes besoins.
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La nécessité de disposer de figure d’attachement stable et d’une prise en charge professionnelle et 
digne pour les enfants placés est incompatible avec le recours à des structures montées entre 24 et 
48 heures, avec un recours massif à l’intérim et des professionnels peu qualifiés, souvent pour un 
prix particulièrement onéreux pour les départements ; Par exemple, la prise en charge par 
l’association Liberi coûte entre 280 et 600 euros par jour.

Cet amendement propose donc d’interdire le recours à de telles structures. 


